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K-N PEINTURE SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 28/11/2023, il a été constitué une SASU dénommée :
K-N PEINTURE
Siège social : 03 Rue Léon Duguit 84000 AVIGNON
Capital : 500 €
Objet social  :  La réalisation de travaux de peinture,  de revêtement de surfaces et  de décoration
intérieure et extérieure. Elle peut également réaliser des prestations de préparation des surfaces, de
traitement, de rénovation et de restauration de bâtiments, ainsi que la vente de produits et matériaux liés
à  ces  activités  et  plus  généralement,  toutes  opérations  industrielles,  commerciales  ou  financière,
mobilières, se rattachant à l’objet sus-indiqué ou à tous autres objets similaires ou connexes de nature à
favoriser  directement  ou  indirectement,  le  but  poursuivi  par  la  société  ;  son  extension  ou  son
développement.
Président : M AZARKANE Noureddine demeurant 03 Rue Léon Duguit 84000 AVIGNON élu pour une
durée de 99 ans.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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AZGARD SARLU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Avis de constitution

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 8 décembre 2023, à LE PONTET.
Dénomination : AZGARD.
Forme : SARLU.
Siège social : 47 avenue charles de gaulle, 84130 le pontet.
Objet : Le conseil aux particuliers et aux entreprise, la formation,.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 100 euros
Gérant : Monsieur Eric THORE, demeurant 130 chemin de Bretagne -, 84320 Entraigues sur la Sorgue
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.Pour avis.
le gérant
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FD CONSEILS SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Constitution

Aux termes d’un acte SSP en date du 08/12/2023, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : FD CONSEILS
Sigle : NOM COMMERCIAL : SESAME GESTION
Forme : SAS
Capital social : 1 000 ?
Siège social : 80 allée des névons, 84800 L ISLE SUR LA SORGUE
Objet social : Conseils en logiciels informatique, revente et assistance
Président : Mme Florence DEVILLIERS demeurant 80 allée des névons, 84800 L ISLE SUR LA SORGUE
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
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Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

ALBA INVEST SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 20/11/2023 à CARPENTRAS.
Dénomination : ALBA INVEST.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : Lotissement les Cyprès, 2034 chemin de la Peyrière 84200 CARPENTRAS.
Objet : L’activité de holding et notamment la prise de participation directe ou indirecte dans toutes les
sociétés civiles ou commerciales ainsi que la prise de tous intérêts ;  l’assistance aux filiales et aux
entreprises dans lesquelles elle possède des participations.
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Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 1000 euros
Cession d’actions et agrément : La cession des actions de l’associé unique est libre. Les cessions
d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires
et légales.
A été nommé Président : Hugo MONGENOT demeurant Lotissement les Cyprès, 2034 chemin de la
Peyrière 84200 CARPENTRAS
La société sera immatriculée au RCS de AVIGNON.
Pour avis
Le président

 

EVENTS RECEPTION SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2023 sous réserves d’incidents
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Suivant acte SSP du 01/12/2023 il a été constitué une SAS dénommée :
EVENTS RECEPTION
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 19 ZA La valette 84160 PUYVERT
Objet : Location achat vente de matériel de réception – Vente de boissons à emporter – Organisation
événementiel
Président : M Ludovic AUTARD demeurant 332D Chemin du Méou 84360 LAURIS
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

LA RAMADE SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


25 juillet 2024 |

Ecrit par le 25 juillet 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/32/   7/14

Aux termes d’un acte reçu en date du 08.12.2023 par Me BOREL Jean-Baptiste notaire associé de la SAS
« Office Notarial Jean-Baptiste BOREL » titulaire d’un Office Notarial à la résidence d’Orange (84100), il
a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : SARL
Dénomination sociale : LA RAMADE
Siège social : 1 route de Richerenches 84820 VISAN
Capital social :  325 000,00 euros (apport en numéraire)
Objet : En France et à l’étranger l’acquisition la vente l’administration et la gestion par bail location ou
toute autre forme de tout immeuble et bien immobilier. Et notamment à cet effet contracter tout emprunt
et consentir toutes garanties à cet effet et notamment sur les biens de la société
Gérance : M PARA Marie et Mme Danielle PANOUILLE épouse PARA demeurants ensemble à VISAN
(84820) 1 route de Richerenches le Village. Les fonctions des gérants sont d’une durée indéterminée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON

 

TORRES JRSL INVEST SC

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2023 sous réserves d’incidents
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Aux termes d’un acte SSP en date à AVIGNON du 08/12/2023, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale : TORRES JRSL INVEST
Siège social : 1 Avenue de la Gloriette, 84000 AVIGNON
Objet social : la détention et la gestion d’un portefeuille de titres ou de valeurs mobilières apportées par
le fondateur de la société ou que la société propose d’acquérir
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance : Monsieur Jean-Damien TORRES et Madame Sylvie TORRES demeurant 1010 boulevard des
Carrières – Lot des Cigales 2, 30133 LES ANGLES.
Clauses relatives aux cessions de parts : dispense d’agrément pour cessions à associés, conjoints
d’associés, ascendants ou descendants du cédant
agrément des associés représentant au moins les trois-quarts des parts sociales
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Pour avis
La Gérance

 

DE LA BIERE ET DES JEUX SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 juillet 2024
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux  termes  d’un  acte  reçu  par  Me FONTAINE,  Notaire  à  SAINT PAUL TROIS CHATEAUX,  le  29
novembre 2023,
Il a été constitué une société à responsabilité limitée, dénommée « DE LA BIERE ET DES JEUX », au
capital de 2.000 €, ayant son siège à BOLLENE (84500) Maison du Terroir 32 Avenue Pasteur.
Objet social : La création, l’acquisition, l’exploitation, la mise en location-gérance de tout fonds de
commerce ou de tout fonds artisanal et notamment de tout fonds de commerce de restauration rapide sur
place ou à emporter, brassage de bières, vente de boissons alcoolisées ou non sur place ou à emporter,
location de jeux de sociétés sur place ou à emporter (« droit de table »), vente de jeux de sociétés, livres
et objets dérivés, organisations d’événements, jeux, rassemblements, animations à thème en journée ou
en  soirée,  sur  place  ou  en  extérieur,  pour  des  particuliers,  des  professionnels  des  écoles  ou  des
collectivités, accueil de professionnels ou de particuliers pour tous types d’animations ou événements
musicaux ou de spectacles en journée ou en soirée, locations de bornes d’arcades, consoles de jeux,
organisation d’activités à thème (notamment karaoké, escape-game, jeux de rôles). Pour réaliser cet
objet,  la  société peut :  créer,  acquérir,  vendre,  échanger,  prendre ou donner à bail,  avec ou sans
promesse de vente,  gérer et  exploiter,  directement ou indirectement,  tous établissements et  locaux
quelconques, tous objets mobiliers et matériels ; obtenir ou acquérir tous brevets, licences, procédés et
marques de fabrique, les exploiter, céder ou apporter, concéder toutes licences d’exploitation en tous
pays concernant ces activités ;  participer, par tous moyens, directement ou indirectement, à toutes
opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de
souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de
location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ; agir, directement ou indirectement,
pour son compte ou pour le compte de tiers et soit seule, soit en association, participation ou société,
avec  toutes  autres  sociétés  ou  personnes  physiques  ou  morales,  et  réaliser,  directement  ou
indirectement, en France ou à l’étranger, sous quelque forme que ce soit, les opérations entrant dans son
objet ; prendre, sous toutes formes, par tous moyens, directement ou indirectement, tous intérêts et
participations dans toutes sociétés, groupements ou entreprises françaises ou étrangères, ayant un objet
similaire ou de nature à développer ses propres affaires ;  et,  généralement, faire toutes opérations
commerciales,  industrielles,  financières,  civiles,  mobilières  ou  immobilières,  pouvant  se  rapporter,
directement ou indirectement, à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe, ou être utiles à l’objet
social, ou susceptibles d’en faciliter la réalisation.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Apports : entièrement en numéraire, à concurrence de 2.000 €.
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Cession de parts  :  libre  uniquement  entre  associés.  Toute  autre  opération de  cession soumise  à
l’agrément de la majorité des associés représentant au moins la moitié des parts sociales.
Gérants : sont nommés co-gérants sans limitation de durée Monsieur Camille BELLANGER demeurant à
BOLLENE (84500) 36 rue Honoré Daumier et  Monsieur François  FLAHOU demeurant à BOLLENE
(84500) 547 avenue du Maréchal Leclerc.
Pour avis
Me FONTAINE

 

RPC INVEST SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP en date du 08/12/2023 il a été constitué une société : DENOMINATION : RPC INVEST.
FORME : Société par actions simplifiée. CAPITAL : 500 euros. SIEGE : 50 rue Berthy Albrecht
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84000 AVIGNON. OBJET : Holding, exercice de la profession d’expert-comptable et de commissaire aux
comptes.  DUREE  :  99 années.  PRESIDENT  :  Monsieur ROUEN Nicolas demeurant 50 Rue Berthy
Albrecht 84000 AVIGNON. IMMATRICULATION : au RCS de AVIGNON.

 

LA MAISON EN PROVENCE SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Par acte SSP en date du10.11.2023, il a été constitué une SARL dénommée:
LA MAISON EN PROVENCE
Siège social : 62 CLOS DU PRINCE – 84660 MAUBEC
Objet social : L’acquisition, la propriété, de biens immobiliers, notamment un immeuble situé sur la
commune de VILLARS (84400), 2039 Route de Saint-Saturnin-Les-Apt, l’administration et l’exploitation
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par bail, par location meublée ou nue, qu’elle soit saisonnière ou à titre permanent, avec prestation
connexes ou non. La mise à disposition à titre gratuite ou onéreuse à ses associés membre de la même
famille. La vente à titre exceptionnel des biens immobiliers de la Société. L’achat, la vente, la prise à bail,
la location, la gérance, la participation directe ou indirecte par tous moyens ou sous quelque forme que
ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à créer, ayant le même objet ou un objet
similaire ou connexe.
Capital : 10 000,00€
Gérance : DHANENS Julie, demeurant à MAUBEC (84660), 62 Clos du Prince.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON

 

SCI DM CAROMB
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Aux termes d’un acte reçu en date du 15.11.2023 par Me SUDRDON Jean-François  Notaire 6 rue
Stendhal (MONTEUX)
Il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile Immobilière
Dénomination sociale : SCI DM CAROMB
Capital social : 1000 euros (apport en numéraire)
Siège social : 14 boulevard d’Althen les Paluds 84170 MONTEUX
Objet : l’acquisition, la gestion et plus généralement l’exploitation par location ou autrement de tous
biens ou droits immobiliers à quelque endroit qu’ils se trouvent situés, la prise de participation dans
toutes sociétés immobilières, l’obtention de toutes ouvertures de crédit prêts ou facilités de caisse avec
ou sans garanties hypothécaires destinés au financement des acquisitions ou au paiement des couts
d’aménagement de réfection ou autres à faire dans les immeubles de la société.
Gérance : M BONNIN Dorian et M MAXENCE BONNIN demeurant 14 bld d’Althen les Paluds 84170
MONTEUX. Les fonctions de gérant sont d’une durée illimitée
Cession de parts sociales : les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique. Les
parts sont librement cessibles entre associés ; elles ne peuvent êtres cédées à des tiers étrangers à la
société qu’avec le consentement des associés. Les associés confient au gérant le soin de statuer seul sur
l’agrément de tout nouvel associé.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

CAP EXPRESS SASU
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Date de téléchargement de justificatif : 25 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 26 septembre 2023, à AVIGNON.
Dénomination : CAP EXPRESS.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 8 bis rue Velouterie, 84140 AVIGNON.
Objet  :  Alimentation  générale,  épicerie,  vente  en  détail  et  en  gros,  bazar,  commerce  de  détail,
cosmétiques, vente de produit surgelés, vente de boisson sans alcool, import-export et distributions de
tous produits non réglementés..
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 15000 euros divisé en 150 actions de 100 euros chacune, réparties entre les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : Toute cession d’actions, y compris entre associés est soumise au
respect  du  droit  de  préemption.  Toute  transmission  d’actions,  même entre  associés  est  soumise  à
l’agrément du Président..
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires
et légales.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Bruno LEVI 8 rue Velouterie 84140 AVIGNON.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
Pour avis.
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